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(54) CULASSE D’UN VÉHICULE AUTOMOBILE COMPRENANT UN COLLECTEUR D 
ÉCHAPPEMENT INTÉGRÉ

(57) L’invention concerne une culasse (1) d’un mo-
teur d’un véhicule automobile comprenant :
- une face supérieure (5), une face inférieure (7), une
face longitudinale avant (9), une face longitudinale arriè-
re (11) et deux faces d’extrémité (13, 15) ;
- un collecteur d’échappement (21) intégré réalisé en une
seule pièce avec la culasse (1) et comprenant une plu-
ralité de conduits d’échappement (19) qui sont raccordés
à un plenum (23) qui s’étend transversalement dans une
paroi transversale de la culasse (1), le plenum (23) dé-

bouchant par un orifice de sortie à l’extérieur de la cu-
lasse (1),
- au moins un conduit de redescente (29) de fluide lubri-
fiant réalisé dans la culasse (1) qui raccorde un orifice
supérieur agencé au-dessus du collecteur (21) à un ori-
fice inférieur agencé au-dessous du collecteur (21),
caractérisé en ce que le au moins un conduit de redes-
cente (29) de fluide lubrifiant s’étend verticalement dans
l’épaisseur de la culasse (1) entre le plenum (23) et une
face externe de ladite paroi transversale de la culasse (1).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne une culasse d’un moteur
d’un véhicule automobile comprenant un collecteur
d’échappement intégré à celle-ci.

ARRIERE PLAN TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0002] Pour réduire la consommation et les émissions
de CO2, il est nécessaire d’optimiser la masse du véhi-
cule et notamment du moteur. Pour cela, il est connu de
réduire l’encombrement des organes du moteur pour li-
miter au maximum les pertes de volume.
[0003] Classiquement, la culasse d’un moteur com-
prend des conduits d’échappement qui débouchent dans
des conduits d’un collecteur d’échappement. Le collec-
teur d’échappement est relié à une ligne d’échappement
du véhicule automobile par l’intermédiaire d’au moins un
conduit de sortie.
[0004] Par ailleurs, afin de limiter les polluants conte-
nus dans les gaz brûlés (dioxyde de carbone (CO2), mo-
noxyde de carbone (CO), oxydes d’azote (NOx), hydro-
carbures (HC), particules de suie (PM)), il est connu d’im-
planter des dispositifs de dépollution dans la ligne
d’échappement. Ces dispositifs doivent atteindre le plus
rapide possible leur température d’amorçage. Ces dis-
positifs doivent donc être placés au plus proche de la
chambre de combustion de manière à bénéficier de la
température élevée des gaz d’échappement.
[0005] Pour réduire la masse et l’encombrement du
moteur, il est ainsi connu d’intégrer directement le col-
lecteur d’échappement dans la culasse du moteur. Cette
intégration permet aussi de réduire la distance entre les
dispositifs de dépollution et les chambres de combustion,
permettant d’améliorer les performances des dispositifs
de dépollution.
[0006] On connaît déjà des collecteurs d’échappement
qui sont partiellement ou totalement intégrés à la culasse
du moteur, de façon à améliorer les échanges thermi-
ques, à réduire considérablement l’encombrement et,
par conséquent, les coûts.
[0007] Le document FR2 902 827 décrit par exemple
un dispositif d’échappement pour moteur à combustion
interne. Dans la culasse du moteur sont agencés des
conduits d’échappement. Une première extrémité de
chacun de ces conduits d’échappement est reliée à une
chambre de combustion du moteur et la seconde extré-
mité débouche dans une cavité ou plenum d’un collecteur
d’échappement intégré à la culasse.
[0008] Le document FR2941 012 divulgue également
une culasse avec un collecteur d’échappement intégré
comportant un plenum. Dans ladite culasse sont agencés
des conduits d’échappement reliant une chambre à com-
bustion à une cavité ou plenum intégré dans la culasse,
ledit plenum est prolongé par un conduit débouchant hors
de la culasse.

[0009] La réduction de l’encombrement est cependant
limitée par la présence d’autres éléments, notamment
les conduits de redescente d’huile qui comportent des
conduites verticales qu’il convient de contourner ou les
circuits de circulation d’eau, entourant le collecteur
d’échappement.
[0010] Il existe donc un besoin d’une solution permet-
tant de résoudre les inconvénients précédents, notam-
ment de réduire l’encombrement de la culasse.

BREF RESUME DE L’INVENTION

[0011] L’invention propose à cet effet une culasse d’un
moteur d’un véhicule automobile comprenant :

- une face supérieure, une face inférieure, une face
longitudinale avant, une face longitudinale arrière et
deux faces d’extrémité ;

- un collecteur d’échappement intégré réalisé en une
seule pièce avec la culasse, comprenant une plura-
lité de conduits d’échappement qui sont raccordés
à un plenum qui s’étend transversalement dans une
paroi transversale de la culasse, le plenum débou-
chant par un orifice de sortie à l’extérieur de la cu-
lasse,

- au moins un conduit de redescente de fluide lubri-
fiant réalisé dans la culasse qui raccorde un orifice
supérieur agencé au-dessus du collecteur à un ori-
fice inférieur agencé au-dessous du collecteur.

[0012] Le au moins un conduit de redescente de fluide
lubrifiant s’étend verticalement dans l’épaisseur de la cu-
lasse, entre le plenum et une face externe de ladite paroi
transversale de la culasse.
[0013] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être mis en oeuvre ensemble ou
séparément :

- le plenum débouche par un orifice de sortie unique,
- le au moins un conduit de redescente de fluide lu-

brifiant présente au moins un coude de manière à
contourner le plenum,

- le au moins un conduit de redescente de fluide lu-
brifiant présente au moins un coude de manière à
passer d’une face supérieure à une face inférieure
du collecteur d’échappement en contournant le ple-
num,

- la culasse comprend en outre un circuit d’eau supé-
rieur et un circuit d’eau inférieur,

- le au moins un conduit de redescente de fluide lu-
brifiant présente au moins un coude de manière à
passer de la face supérieure à la face inférieure du
collecteur en contournant le circuit d’eau supérieur,

- la culasse comprend au moins un passage pour une
vis de fixation traversant verticalement la culasse
depuis la face supérieure jusqu’à la face inférieure
de la culasse,

- l’avant du plenum du collecteur d’échappement in-
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tégré est agencé à proximité du passage pour une
vis de fixation,

- au moins un passage pour une vis de fixation est
transversalement compris entre deux conduits
d’échappement,

- le au moins un conduit de redescente de fluide lu-
brifiant présente une section de passage aplatie,

- le collecteur d’échappement est disposé entre le cir-
cuit d’eau supérieur et le circuit d’eau inférieur,

- le plenum est disposé entre le circuit d’eau supérieur
et le circuit d’eau inférieur,

- une première partie du au moins un conduit de re-
descente de fluide lubrifiant s’étend au-dessus et à
proximité d’une face supérieure du circuit d’eau su-
périeur,

- ladite première partie du conduit de redescente est
connectée à une cavité de récupération d’huile de
la culasse disposée au-dessus du circuit d’eau su-
périeur,

- une seconde partie du au moins un conduit de re-
descente de fluide lubrifiant s’étend verticalement à
côté du collecteur,

- une seconde partie du au moins un conduit de re-
descente de fluide lubrifiant s’étend verticalement à
l’arrière du collecteur,

- une troisième partie du au moins un conduit de re-
descente de fluide lubrifiant s’étend au-dessous et
à proximité d’une face inférieure du circuit d’eau in-
férieur.

- le conduit de redescente s’étend vers le bas vers la
face inférieure de la culasse,

- le conduit de redescente est connecté à un conduit
de récupération creusé dans le carter-cylindres.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessus
d’une culasse de véhicule automobile selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale de la
culasse de la figure 1 selon le plan de coupe 2-2 de
la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale de la
culasse de la figure 1 selon le plan de coupe 3-3 de
la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective de noyaux
utilisés pour réaliser plusieurs conduits dans une
partie d’une culasse selon l’invention parmi lesquels
un collecteur d’échappement, des circuits d’eau et
des conduits de redescente d’huile.

DESCRIPTION DETAILLEE DES FIGURES

[0015] Dans la suite de la description, des éléments
présentant une structure identique ou des fonctions ana-
logues seront désignés par des mêmes références.
[0016] Dans la suite de la description, on adoptera de
manière non limitative des orientations longitudinale, ver-
ticale et transversale indiquées par le trièdre "L,V,T" des
figures. On définit aussi un plan horizontal qui s’étend
longitudinalement et transversalement. Le plan horizon-
tal est sensiblement parallèle à un plan de joint de la
culasse avec le carter-cylindre. La direction verticale est
utilisée à titre de repère géométrique sans rapport avec
la direction de la gravité. La direction verticale est ortho-
gonale au plan de joint de la culasse et orientée de bas
en haut du carter-cylindres vers la culasse.
[0017] On définit une face avant correspondant à la
face de la culasse en amont et une face arrière corres-
pondant à la face de la culasse en aval, l’amont et l’aval
étant définis par rapport au sens de circulation de l’air
d’admission et des gaz d’échappement dans le système,
depuis le point de prélèvement dans l’atmosphère jus-
qu’à la sortie des gaz par le conduit d’échappement.
[0018] On définit aussi une face supérieure et une face
inférieure définies par rapport à l’axe vertical.
[0019] Les figures 1 à 3 représentent une culasse 1
selon l’invention. Il s’agit ici, à titre non limitatif, d’une
culasse pour un moteur à combustion à allumage com-
mandé comportant trois cylindres en ligne. Néanmoins,
l’invention s’applique aussi à tous autres types de mo-
teurs, notamment un moteur à combustion avec n’impor-
te quel nombre de cylindres. L’invention s’applique à des
moteurs à combustion de véhicules automobiles.
[0020] La culasse 1 présente une forme globalement
parallélépipédique. Elle est délimitée verticalement dans
les deux sens par une face externe supérieure 5 et par
une face externe inférieure 7. La culasse est délimitée
longitudinalement dans les deux sens par deux faces
externes d’extrémité 13, 15 et transversalement dans les
deux sens par une face latérale externe avant 9 et une
face latérale externe arrière 11.
[0021] La face supérieure 5 est conçue de manière à
recevoir un couvre culasse (non représenté) fermant le
haut de la culasse 1. La face inférieure 7 est le plan de
joint destiné à venir en appui contre un carter-cylindre
(non-représenté) avec interposition d’un joint pour assu-
rer l’étanchéité. La face inférieure 7 est notamment des-
tinée à fermer des chambres de combustion (non repré-
sentées) des cylindres d’un carter-cylindres du moteur à
combustion associé. La face avant 9 est destinée à être
reliée à un répartiteur d’air (non représenté) extérieur à
la culasse 1 et la face arrière 11 est destinée à être reliée
à une ligne d’échappement (non représentée) extérieure
à la culasse 1 pour évacuer les gaz d’échappement.
[0022] La culasse 1 comprend des conduits d’admis-
sion 17 pour relier la face latérale avant 9 et notamment
le répartiteur d’air aux chambres de combustion ainsi que
des conduits d’échappement 19 qui relient les chambres
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de combustion à un collecteur d’échappement 21. Les
conduits d’admission 17 et les conduits d’échappement
19 s’étendent transversalement dans l’épaisseur de la
culasse 1. Ils sont situés de part et d’autre d’un plan lon-
gitudinal passant par un axe longitudinal A-A et l’axe des
cylindres du moteur.
[0023] Chaque conduit d’admission 17 s’étend depuis
une première extrémité 17a connectée à un orifice d’en-
trée (non représenté) jusqu’à une deuxième extrémité
17b connectée à une chambre de combustion.
[0024] Chaque conduit d’échappement 19 s’étend de-
puis une première extrémité 19a connectée à une cham-
bre de combustion, chaque chambre de combustion re-
cevant deux conduits d’échappement 19 selon la figure
2, jusqu’à une deuxième extrémité 19b qui débouche
dans un plenum 23 sous forme d’une rampe commune
du collecteur d’échappement 21.
[0025] Les conduits d’admission 17 permettent
d’acheminer l’air dans les chambres de combustion et
les conduits d’échappement 19 permettent d’acheminer
les gaz brulés des chambres de combustion vers le col-
lecteur d’échappement 21 de manière à les évacuer vers
l’extérieur du moteur.
[0026] Comme cela est visible à la figure 2, le collecteur
d’échappement 21 est un collecteur d’échappement in-
tégré à la culasse 1 et réalisé en une seule pièce avec
celle-ci. Autrement dit, le collecteur d’échappement 21
est situé dans le volume formé par la culasse 1.
[0027] Le collecteur d’échappement 21 comprend ain-
si le plenum 23 et une pluralité de conduits d’échappe-
ment 19 décrits ci-dessus. Dans l’exemple représenté
aux figures, le plenum 23 se ramifie transversalement
vers les chambres de combustion pour former chaque
conduit d’échappement 19.
[0028] Les conduits d’échappement 19 s’étendent
transversalement dans l’épaisseur de la culasse 1 et le
plenum 23 s’étend sensiblement longitudinalement dans
la culasse 1. le plenum 23 débouche par un orifice de
sortie 25, ici un orifice unique, conçu pour être relié à la
ligne d’échappement. Le plenum 23 permet de relier les
conduits d’échappement 19 dans lesquels arrivent les
gaz d’échappement des chambres de combustion à l’ori-
fice de sortie. L’orifice de sortie 25 est ici agencé longi-
tudinalement au milieu du plenum 23.
[0029] Le plenum 23 jusqu’à l’orifice de sortie 25 for-
mant le collecteur d’échappement, et les conduits
d’échappement 19 sont donc creusés dans la culasse.
[0030] Comme mentionné précédemment, la culasse
1 comprend les chambres de combustion qui sont ali-
gnées le long de l’axe A-A. Les chambres de combustion
sont formées sous la face inférieure 7 de la culasse 1.
Elles sont destinées à venir en regard d’alésages cylin-
driques (non représentés) du carter-cylindre. Selon la
figure 2, chaque chambre de combustion coopère avec
deux conduits d’admission 17 et deux conduits d’échap-
pement 19.
[0031] La culasse 1 comprend des passages 27 pour
des vis de fixation d’axe vertical, le nombre de passages

dans ce mode de réalisation est de huit. Les passages
27 traversent verticalement l’épaisseur de la culasse 1
depuis la face supérieure 5 jusqu’à la face inférieure 7
de la culasse 1. Les passages 27 sont alignés par quatre
parallèlement à l’axe A-A de part et d’autre du plan lon-
gitudinal vertical passant par un axe longitudinal A-A et
l’axe des cylindres du moteur.
[0032] Ainsi, quatre passages 27 de vis sont alignés
longitudinalement dans un plan vertical sécant avec les
conduits d’admission 17, dont deux sont longitudinale-
ment compris entre deux conduits d’admission 17 et les
deux autres passages 27 sont situés aux extrémités de
cet alignement.
[0033] De façon similaire, quatre passages 27 sont ali-
gnés longitudinalement dans un plan vertical sécant avec
les conduits d’échappement 19 du collecteur d’échappe-
ment 21. Deux passages 27 sont longitudinalement com-
pris entre deux conduits d’échappement 19. Les deux
autres passages 27 sont situés aux extrémités de cet
alignement. L’avant du plenum 23 du collecteur d’échap-
pement 21 intégré est agencé à proximité de ces quatre
passages 27. Les passages 27 sont plus particulière-
ment interposés transversalement entre le plenum 23 et
les premières extrémités des conduits 19 d’échappe-
ment.
[0034] Les passages 27 sont traversés par des vis de
fixation (non représentées) pour assurer l’assemblage
et l’étanchéité entre la culasse 1 et le carter-cylindre.
[0035] La culasse 1 comporte un circuit de refroidisse-
ment dans lequel circule un liquide de refroidissement
par exemple un liquide de refroidissement à base d’eau.
Ce circuit comprend des conduits et des chambres dans
lesquels circule le liquide de refroidissement pour refroi-
dir la culasse, en particulier des zones de la culasse 1
ou des éléments de la culasse 1 dont la température peut
être élevée.
[0036] Le circuit de refroidissement comprend notam-
ment un circuit d’eau supérieur pour refroidir la partie
supérieure de la culasse et un circuit d’eau inférieur des-
tiné au refroidissement de la face inférieure de la culasse
et la chambre de combustion. Le collecteur d’échappe-
ment 21 intégré est disposé verticalement entre le circuit
d’eau supérieur et le circuit d’eau inférieur pour permettre
son refroidissement. Ces circuits seront décrits plus en
détails par la suite en référence à la figure 4.
[0037] La culasse 1 comprend un circuit de retour de
fluide lubrifiant du moteur. Le fluide lubrifiant peut être
de l’huile comme dans l’exemple représenté ici.
[0038] Dans ce mode de réalisation, le circuit de retour
de fluide lubrifiant comprend notamment deux conduits
de redescente 29. Les conduits de redescente 29 traver-
sent verticalement l’épaisseur de la culasse 1 depuis une
cavité de récupération d’huile agencée au-dessus du cir-
cuit d’eau supérieur jusqu’à la face inférieure 7 de la cu-
lasse 1. Ladite cavité de récupération est adaptée pour
collecter l’huile projetée ou diffusée dans la culasse pour
lubrifier ou refroidir des éléments montés mobiles dans
ladite culasse tels qu’un arbre à came. De manière pré-
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férentielle, chacun des conduits de redescente 29 est
situé à une extrémité longitudinale du collecteur d’échap-
pement 21 en dehors du collecteur d’échappement 21
notamment en dehors du plenum 23 afin de ne générer
de pertes de charges à l’écoulement des gaz d’échap-
pement dans le collecteur. Plus simplement, aucun des
conduits de redescente 29 ne traverse le plenum 23 du
collecteur d’échappement pour ne pas perturber l’écou-
lement des gaz brulés.
[0039] Dans un autre mode de réalisation, les conduits
de redescente 29 peuvent être situés vers l’arrière du
collecteur d’échappement 21, notamment vers l’arrière
du plenum 23.
[0040] Ainsi, pour passer de la cavité de récupération
à la face inférieure 7 de la culasse 1, chaque conduit de
redescente 29 peut présenter un coude de manière à
contourner le plenum 23. Ainsi, comme illustré à la figure
4, chaque conduit de redescente 29 comprend une pre-
mière partie 29a s’étendant transversalement au-dessus
et à proximité d’une face supérieure du circuit d’eau su-
périeur, une seconde partie 29b s’étendant verticalement
à côté du collecteur 21 et plus précisément entre le col-
lecteur 21 et la face externe arrière 11 de la paroi trans-
versale de la culasse, et une troisième partie (non repré-
sentée) s’étendant transversalement au-dessous et à
proximité d’une face inférieure du circuit d’eau inférieur.
[0041] Comme visible à la figure 4, le conduit de re-
descente d’huile comporte un coude entre la première
partie 29a transversale et la deuxième partie verticale
29b pour contourner le circuit d’eau supérieur.
[0042] On peut voir aussi que le conduit de redescente
d’huile comporte un coude entre la deuxième partie ver-
ticale 29b et la troisième partie transversale pour con-
tourner le circuit d’eau inférieur.
[0043] La seconde partie 29b verticale des conduits
de redescente 29 est située à proximité d’un passage 27
de vis situé à l’extrémité de l’alignement de passages 27
de vis. La seconde partie est interposée transversale-
ment dans l’épaisseur de la culasse entre le plenum 23
et la face arrière 11.
[0044] Avec une telle configuration des conduits de re-
descente 29, ceux-ci sont placés au plus près du collec-
teur d’échappement 21. Le compactage des éléments
de la culasse 1 est ainsi amélioré et permet un gain de
place conséquent en décalant transversalement le ple-
num 23 vers l’axe A-A par rapport à l’état de la technique.
[0045] Pour gagner en compactage, les conduits de
redescente 29 de fluide lubrifiant peuvent présenter une
section de passage aplatie, comme cela est par exemple
visible à la figure 4.
[0046] Une culasse 1 telle que celle représentée ici est
généralement réalisée en alliage d’aluminium par mou-
lage en utilisant par exemple des noyaux de sable (figure
4) et des empreintes métalliques. Les noyaux sont utili-
sés pour réaliser les conduits à l’intérieur de la culasse
1 pendant son moulage.
[0047] La figure 4 représente un ensemble de noyaux
31 utilisés pour obtenir une partie d’une culasse selon

l’invention, plus précisément une partie arrière de la cu-
lasse comprenant un collecteur d’échappement intégré.
Les noyaux représentent, en négatif, l’agencement des
différents conduits dans la culasse. Ils permettent ainsi
de représenter plus clairement l’agencement des diffé-
rents conduits les uns par rapport aux autres.
[0048] Ainsi, les parties solides du noyau permettent
d’obtenir les cavités et les conduits de la culasse lors de
son moulage. Pour faciliter la compréhension et la lec-
ture, les parties solides du noyau portent les mêmes ré-
férences agrémentées d’un prime que les éléments de
la culasse obtenus à partir de ces parties solides.
[0049] Le noyau 31 comprend une partie supérieure,
dite noyau de liquide de refroidissement supérieur 33,
correspondant à une partie du circuit d’eau supérieur et
une partie inférieure, dite noyau de liquide de refroidis-
sement inférieur 35, correspondant à une partie du circuit
d’eau inférieur. Une troisième partie, dite noyau de col-
lecteur 21’, est intercalée entre ces deux noyaux supé-
rieur 33 et inférieur 35, elle correspond au collecteur
d’échappement intégré.
[0050] Dans la figure 4, la partie visible 23’ du noyau
du collecteur 21’ s’étend longitudinalement et corres-
pond au plenum 23. Cette partie 23’ présente une ex-
croissance 25’ agencée longitudinalement au milieu de
la partie 23’. La section d’extrémité de cette excroissance
25’ correspond à l’orifice de sortie du collecteur conçu
pour être relié à la ligne d’échappement. A l’opposé, la
partie visible 23’ se ramifie transversalement de manière
à ce que les ramifications 19’ forment les conduits
d’échappement du collecteur d’échappement.
[0051] Le noyau de liquide de refroidissement supé-
rieur 33 comprend une partie plane 33a s’étendant lon-
gitudinalement au-dessus de la partie visible 23’ du col-
lecteur. La forme générale de la section longitudinale de
cette partie plane 33a est similaire à celle du collecteur
et comprend ainsi des ramifications 33b. Cette partie pla-
ne 33a correspond à une cavité dans laquelle circule le
liquide de refroidissement pour refroidir le collecteur
d’échappement. Le noyau de liquide de refroidissement
supérieur 33 comprend aussi des extensions 33c dans
le prolongement des ramifications 33b de la partie plane
33a et s’étendant vers l’avant du noyau 31 pour former
des chambres dans lesquelles circulent le liquide de re-
froidissement pour refroidir les chambres de combustion
de la culasse, par exemple.
[0052] De façon semblable, le noyau de liquide de re-
froidissement inférieur 35 comprend une partie plane 35a
s’étendant longitudinalement au-dessus de la partie vi-
sible 23’ du collecteur et des extensions 35c.
[0053] Le noyau de liquide de refroidissement supé-
rieur 33 et le noyau de liquide de refroidissement inférieur
35 comprennent chacun des saillies 33c, 35c conçues
pour former des zones de contact entre les deux noyaux
de liquide de refroidissement 33, 35 de manière à créer
une communication fluidique entre les circuits de liquide
de refroidissement supérieur et inférieur.
[0054] Le noyau 31 comprend aussi des piliers de vis

7 8 



EP 3 492 729 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

27’, ici quatre, conçus pour former des passages de vis.
Les quatre piliers de vis 27’b sont alignés longitudinale-
ment. Deux piliers de vis 27’ sont longitudinalement com-
pris entre deux ramifications 19’, 33b, 35b. Les deux
autres piliers de vis 27’ sont situés aux extrémités de cet
alignement.
[0055] Le noyau 31 comprend enfin deux tubulures 29’,
ici en forme de U et de section aplatie, conçues pour
former une partie des conduits de redescente de fluide
lubrifiant. Ces conduits permettent de faire circuler le flui-
de lubrifiant du haut de la culasse vers le bas. Chacune
des tubulures 29’ est située à une extrémité longitudinale
des noyaux 21’, 33 et 35.
[0056] Chacune des tubulures 29’ présente une pre-
mière partie 29’a s’étendant transversalement au-des-
sus et à proximité d’une face supérieure du noyau du
circuit de liquide de refroidissement supérieur, une se-
conde partie 29’b s’étendant verticalement à l’arrière du
noyau du collecteur 21’ et une troisième partie 29’c
s’étendant transversalement au-dessous et à proximité
d’une face inférieure du noyau du circuit de liquide de
refroidissement inférieur.

Revendications

1. Culasse (1) d’un moteur d’un véhicule automobile
comprenant :

- une face supérieure (5), une face inférieure
(7), une face longitudinale avant (9), une face
longitudinale arrière (11) et deux faces d’extré-
mité (13, 15) ;
- un collecteur d’échappement (21) intégré réa-
lisé en une seule pièce avec la culasse (1) et
comprenant une pluralité de conduits d’échap-
pement (19) qui sont raccordés à un plenum (23)
qui s’étend transversalement dans une paroi
transversale de la culasse (1), le plenum (23)
débouchant par un orifice de sortie à l’extérieur
de la culasse (1),
- au moins un conduit de redescente (29) de
fluide lubrifiant réalisé dans la culasse (1) qui
raccorde un orifice supérieur agencé au-dessus
du collecteur (21) à un orifice inférieur agencé
au-dessous du collecteur (21),

caractérisé en ce que le au moins un conduit de
redescente (29) de fluide lubrifiant s’étend vertica-
lement dans l’épaisseur de la culasse (1) entre le
plenum (23) et une face externe de ladite paroi trans-
versale de la culasse (1).

2. Culasse (1) selon la revendication précédente, dans
laquelle le au moins un conduit de redescente (29)
de fluide lubrifiant présente au moins un coude de
manière à contourner le plenum (23).

3. Culasse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le collecteur
d’échappement (21) est agencé entre un circuit
d’eau supérieur et un circuit d’eau inférieur.

4. Culasse (1) selon la revendication 3 caractérisée
en ce que le au moins un conduit de redescente (29)
de fluide lubrifiant présente au moins un coude de
manière à passer de la face supérieure (5) à la face
inférieure (7) du collecteur (21) en contournant le
circuit d’eau supérieur.

5. Culasse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant au moins un passa-
ge (27) pour une vis de fixation traversant verticale-
ment la culasse (1) depuis la face supérieure (5) jus-
qu’à la face inférieure (7) de la culasse (1), l’avant
du plenum (23) du collecteur d’échappement (21)
intégré étant agencé à proximité du passage (27).

6. Culasse (1) selon la revendications précédente,
dans laquelle au moins un passage (27) pour une
vis de fixation est transversalement compris entre
deux conduits d’échappement (19).

7. Culasse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le au moins un con-
duit de redescente (29) de fluide lubrifiant présente
une section de passage aplatie.

8. Culasse (1) selon la revendication 3, dans lequel une
première partie (29a) du au moins un conduit de re-
descente (29) de fluide lubrifiant s’étend au-dessus
et à proximité d’une face supérieure du circuit d’eau
supérieur, une seconde partie (29b) du au moins un
conduit de redescente (29) de fluide lubrifiant s’étend
à l’arrière du collecteur (21) et une troisième partie
du au moins un conduit de redescente (29) de fluide
lubrifiant s’étend au-dessous et à proximité d’une
face inférieure du circuit d’eau inférieur.
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